
Direction Régionale de Conseil Agricole

Tanger-Tétouan-Al Houceima

Attributions de la DRCA au niveau régional :
• Déclinaison régionale de la SNCA.
• Elaborer et actualiser le PARA sur la base du PAR et veiller à son exécution

après sa validation ;
• Veiller à l'exécution des missions de développement agricole confiées à l’Office
• Veiller au bon fonctionnement des opérations programmées et à la gestion du

système d'information de la Direction Régionale de l’office ;
• Consolider les données agricoles régionales à remonter au niveau central ;
• Consolider les états de reporting de l'activité du conseil dans la région.
• Développer Ie partenariat avec les chambres d'agriculture et autres partenaires

régionaux autour du conseil agricole ;
• Décliner les partenariats stratégiques nationaux en partenariats régionaux ;
• Prospecter et proposer des conventions avec les différentes partenaires

régionaux autour du conseil agricole ;
• Suivre et évaluer ces partenariats ;
• Assurer la gestion administrative et financière ;
• Assure la logistique et les moyens généraux de la Direction Régionale ;

Nombre de services :
4 Services régionaux :
• Service de Programmation du Conseil Agricole ;
• Service Pilotage et Suivi des Opérations du Conseil Agricole ;
• Service de Relation avec les Partenaires Régionaux ;
• Service Administratif et Financier ;

4 Services Provinciaux de Mise en œuvre du conseil agricole (SPMOCA):
Ouezzane, Chefchaouen, Larache, Assilah



leur rôle: Les Services Provinciaux de Mise en Œuvre du Conseil Agricole sont
chargés de :
• Animer le réseau des responsables des Centres de Conseil Agricole ;
• Développer les synergies entre les différents Centres de Conseil Agricole ;
• Assurer l'exécution des missions de conseil et d'appui au développement

agricole au niveau local ;
• Remonter des informations et besoins à la Direction régionale.

Nombre de CCA, et leurs rôles sur le terrain
• 14 CCA (Asjen ; Mokrisset ; Bouhmed ; Ben karrich ; Dar ben saddouk,

Mallaliene ; Oued Laou ; Beni Boufrah ; Imzouren ; Targuist ; Gzenaya ;
Laouamra ; Mrissa et Rissana.)

Ressources humaines de la DRCA
• 92 Agents

Leur Rôle : Le Centre de Conseil Agricole avec rang de Service, est chargé de :
• La gestion de l'ensemble de ses ressources ;
• La supervision de l'équipe de conseillers agricoles (généralistes et spécialistes) ;
• L'exécution du plan d'action local du conseil agricole.
• Décliner les partenariats stratégiques nationaux en partenariats régionaux ;
• Prospecter et proposer des conventions avec les différentes partenaires

régionaux autour du conseil agricole ;
• Suivre et évaluer ces partenariats.

• Réduction des interventions et de mobilisation des conseillers agricoles (par
rapport aux besoins identifiés en actions de conseil) suite aux conditions de
travail en application des mesures sanitaire COVID 19.

Appui filières
• Objectif de l’axe : Développement des filières phares de la région Résumé des

réalisations : Réalisation des actions de conseil agricole suivantes :

Principales réalisations de la DRCA (à fin 2020) :



Actions budgétisées :
• 30 FFS installés dans les filières suivantes : Amandier, Cactus, menthe, Maïs

Fourrager ; Pois chiche ; Pomme de terre, melon, Pastèque ; Elevage Caprin,
Elevage Ovin, Elevage Bovin lait, Elevage Bovin Viande ; Elevage Poulet
Beldi, Apiculture)

• 138 journée de formation (120 journées formation par le conseil privé ; 18
journées de formation Femmes Rurales).

• 66 journées de sensibilisation des unités de valorisation pour la Prévention
contre Pandémie COVID 19 (2480 bénéficiaires).

Projet pilier II
Accompagnement et renforcement des capacités des bénéficiaires des OPA
porteuses de projets PII
Réalisation des actions de conseil agricole suivantes :
Nombre total d’action 817 avec environ 5784 bénéficiaires dont 3% femmes
rurales.
• 69 Journées de sensibilisation - 100 actions Communication téléphonique
• 603 actions Visites d'encadrement
• 45 actions de réception espace bureau
• Mobilisation par le E-Conseil et supports audiovisuels dans le groupe

WhatsApp pour renforcer les autres actions de conseil agricole dans les
conditions.

Nombre total d’action 45 avec environ 1076 bénéficiaires
• 7 Journées de sensibilisation
• 9 journées de Formation
• 29 voyages

Actions non budgétisées :
• Nombre total d’action 2377 avec environ 18000 bénéficiaires dont 6%

femmes rurales, à savoir :
• 1378 actions Visites d'encadrement
• 244 actions réception espace bureau
• 378 actions de communication téléphonique
• Mobilisation par le E-Conseil et supports audiovisuels dans le groupe

WhatsApp pour renforcer les autres actions de conseil agricole dans les
conditions.



Organisation des agriculteurs 
Accompagnement des organisations professionnelles agricoles et organisation 
des agriculteurs et femmes rurales. 
Réalisation des actions de conseil agricole suivantes :
Actions non budgétisées 

Nombre total d’action 536 avec environ 4620 bénéficiaires dont 26 % femmes 
rurales.
• 85 actions Communication téléphonique 
• 136 Journées de sensibilisation 
• 189 actions Visites d'encadrement 
• 126 actions Réception espace bureau 
• Mobilisation par le E-Conseil et supports audiovisuels dans le groupe

WhatsApp pour renforcer les autres actions de conseil agricole dans les
conditions.

Résultat : Constitution de 97 coopératives agricoles.

Programme d’irrigation
Mise en valeur des terrains agricoles /économie d'eau d’irrigation au niveau des
périmètres irrigués concernés : Dar Khrofa ; Asjen ; Dar Akoubaa et Mhajrat
Ajrass.
Réalisation des actions de conseil agricole suivantes :
Actions budgétisées :
Nombre total d’action 817 avec environ 5784 bénéficiaires dont 3% femmes
rurales à savoir :
• 68 actions Communication téléphonique
• 325 actions Visites d'encadrement
• 2 actions réception espace bureau
• Mobilisation par le E-Conseil et supports audiovisuels dans le groupe

WhatsApp pour renforcer les autres actions de conseil agricole dans les
conditions.

Actions budgétisées :
Nombre total d’action 83 avec environ 1650 bénéficiaires
• 5 FFS installés (1 melon ; pastèque, 2 pomme de terre et 1 fraisier)
• 80 journées de formation (exécutées par le conseil privé).



Axes transverses
Aides et incitation dans le cadre du Fond de Développement Agricole (FDA).
Accompagnement des agriculteurs à l'équipement des exploitations agricoles pour
bénéficier des aides et incitation dans le cadre du Fond de Développement
Agricole.
Réalisation des actions de conseil agricole non budgétisées suivantes :

• Nombre total d’action 124 avec environ 434 bénéficiaires dont 1% femmes
rurales à savoir :

• 13 actions de communication téléphonique.
• 12 journées de sensibilisation
• 60 actions Visites d'encadrement
• 39 actions Réception espace bureau
• Mobilisation par le E-Conseil et supports audiovisuels dans le groupe WhatsApp

pour renforcer les autres actions de conseil agricole dans les conditions.

III-Perspectives et objectifs de la DRCA dans le cadre de
la « Génération Green 2020-2030 »
La refonte du dispositif du conseil agricole
Objectif régional de la stratégie :
• Nombre de conseillers agricoles à l’horizon 2030 : 469
• Conseillers agricoles privés : 350
• Conseillers agricoles publics : 119
• Nombre d’exploitation /Conseiller agricole à l’horizon 2030 : 382
• Superficie encadrée/ conseiller agricole à l’horizon 2030 : 1500 ha
• Cartographie et territorialisation du conseil agricole :

Conseiller Agricole de Territoire (CAT)
Conseiller Agricole Spécialisé (CAS)
Conseiller Agricole Formateur (CAF)

• Modernisation des centres de conseil agricole.

La consolidation des filières
La DRCA accompagne les agriculteurs en matière de conseil agricole pour atteindre
les objectifs du PAR de la région à savoir :



Objectif régional PAR: Filières végétales

Evolution superficie 

*Stabilisation des superficies
céréalières et et agrumicoles
• Extension des superficies en olivier 

(+17%), amandier et figuier avec 
l’amélioration de rendements et 
valorisation de la production . 

*Développement des cultures à haute 
valeur ajoutée entre autres les fruits 
rouges, les cultures sucrières et 
l’avocat.
• Evolution de la superficie des 

maraichages de saison (+36%) 
• Multiplie (x2) les superficies des 

cultures sucrières 
• Augmentation de la superficie des 

Fruits Rouges (+57%) 
*Impulsion des cultures biologiques 

Evolution production

Augmentation de la production des 
maraichages de saison (+71%)
Augmentation de la production des 
olives (+112%) 
*Augmentation de la production des 
cultures sucrières (multiplication x4°
*Augmentation production des Fruits 
Rouges (+70%)

Objectif régional PAR: Filières végétales 

Objectif régional PAR: Evolution des 
effectifs et de production 

*Nombre de ruches modernes (+79%)
*Augmentation de la production laitière 
(+47%) 
*Augmentation de la production de 
viandes (+49%) 
*Triplé (x3) de la production apicole



Ciblage des actions pour une meilleure efficacité

Filières de la région Filières phares

Production végétale: Agrumes, 
Amandier, Olivier, Avocat, Cactus,
Cultures sucrières, Fruits rouges, 
Maraichage de saison, Cultures 
biologiques, Figuier, Oléagineuses, 
Céréales, Légumineuses, Cultures 
fourragères
Production animale: Viandes rouges 
ovines et caprines, Viandes rouges 
bovines, Lait ,Miel 

Production végétale: Agrumes, 
Amandier, Olivier, Avocat, Cactus,
Cultures sucrières, Fruits rouges, 
Maraichage de saison, Cultures 
biologiques, 

L’organisation des acteurs
Objectifs :
• Regroupement ; réorganisation et redynamisation des Organisations

Professionnelles Agricole (OPA)
• Taux de regroupement 2030 : 30% sur un total de 179 107 exploitations
• Nombre d’OPA à constituer à l’horizon 2030 : 1000
Types d’organisations Professionnelles agricoles :
ü Coopératives Agricoles
ü Unions de coopératives Agricoles
ü Groupement d’Intérêt Economique
ü Sociétés d’entreprises Agricoles.
ü Interprofession
ü Associations Agricoles
ü AUEAs
Plan d’action 2021-2025

L’entreprenariat :
Offres jeunes et entrepreneuriat au niveau régional;
• Mise en place de Centres d’incubation, de formation et d’accompagnement des

projets entrepreneuriaux focalisés sur les besoins du territoire.
• Accompagnement et suivi des projets portés par les jeunes.
• Information et sensibilisation des jeunes ;


